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*  *  *  *  * 

 
Réunie le mardi 25 mai 2010, sous la présidence de Pierre Costes, Président du Conseil 
de Surveillance, l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la société ACCES 
INDUSTRIE a adopté toutes les résolutions qui lui étaient proposées. 
 
Les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possédaient 
4 977 486 actions sur les 5 849 016 actions composant le capital ; ces actions 
représentaient 9 904 476 voix. 
 
 
PARTIE ORDINAIRE DE L’ASSEMBLEE 
 
Après avoir approuvé les comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2009, les 
actionnaires ont décidé d’affecter la perte de cet exercice, soit 5 407 661,11 €, au débit 
du compte « Report à nouveau » pour sa totalité. 
 
Les actionnaires ont également approuvé les conventions réglementées, et autorisé la 
société à intervenir sur ses propres actions à la fois dans les conditions prévues par la 
réglementation applicable aux sociétés dont les actions sont admises aux négociations 
sur un marché réglementé, et celles prévues pour les sociétés dont les actions sont 
admises aux négociations sur un système multilatéral de négociation (Alternext). 
 
Les actionnaires ont enfin approuvé le transfert de la cotation des actions de la Société  
du marché réglementé Euronext Paris compartiment C vers le marché multilatéral de 
négociation Alternext de Nyse – Euronext Paris, et a donné tous pouvoirs au Directoire à 
l’effet de procéder à ce transfert. La société communiquera ultérieurement le calendrier 
du transfert. 
 
 
PARTIE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLEE 
 
Les actionnaires ont donné la faculté au Directoire de réduire le capital social de la 
Société par annulation d’actions auto détenues, et autorisé le directoire à procéder à des 
attributions gratuite d’actions existantes ou à émettre, au profit du personnel salarié 
et/ou des dirigeants de la Société. 
 
Enfin, l’article 23 des statuts a été modifié à la suite de la fin de l’opération de 
regroupement des actions. 
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